
                    Compte-rendu réunion 
du Conseil d’Administration du Club 

13 Janvier 2014 
 
 
 
Présents : Gisèle Camus (Menuisière 1&1bis), Annick Gouraud (Menuisière 1&1bis), 
Christiane Miceli (Le Floréal), Alain Hébert (Belle Paule), Marc Cros (Amouroux 1),  
Pascal Jarrosson (Jean Chaubet, Plana), Marie-Paule Maury (Le Cristal),  
Elsa Lecronc (Toulouse Métropole), Pascaline Brandalac (ADIL) 
 
1/Adhésions/démissions : 
Suivi des adhésions : L'adhésion court sur la même période que l'exercice comptable afin 
d’en faciliter le suivi, soit du 1er juin au 31 mai de l'année suivante. 
 
Renouvellement de l’adhésion : Appel à cotisation 2014/2015 
Ce renouvellement sera demandé  le mois qui suit l'échéance soit le mois de juin + relance à 
faire en septembre pour les retardataires. Marc Cros se charge d’envoyer les courriers pour 
les appels de cotisation et les relances.  
 
Démissions :  
Il y a eu 2 démissions dans l’année 2013 : Menuisière 2, Pierre de Lumière. Ces 2 démissions 
sont dues au déménagement des 2 représentants de ces copropriétés. 
 
2/ Point budget 
M. Marc Cros (trésorier) nous informe qu’au début du mois de janvier,  nous avons un solde 
de 2000€ comprenant la subvention de Toulouse Métropole pour l’année 2013-2014. A ce 
montant il faudra rajouter les cotisations 2014 – 2015 qui restent à venir.  
 
Cotisations 2013-2014 : A ce jour, 12 Copropriétés n’ont pas réglé cette cotisation : 
Amouroux 1, Belle Paule, Chantilly, Clos Renan, Le Grand Angle, Les Maraichers, Menuisière 
1, Chaubet, St Cyprien Rive Gauche, Fontaine Brossolettes, Bd Montplaisir. 
Ont payé : Amouroux1, Ancely, Audibert, 19-21 chemin Audibert, allées Charles de Fitte, Le 
Cristal, Le Floréal, Nîmes Bonnat. 
Un rappel sera adressé pour ceux qi n’ont pas réglé la cotisation 2013-2014. Marc Cros se 
charge d’envoyer les courriers. 
 
Dossier Mme Cazeneuve: Mme Cazeneuve avait envoyé un chèque pour adhérer au titre de 
son association de résidants. M. Cros lui a renvoyé son chèque en LRAR car  pour adhérer au 
Club, il faut être conseiller syndical. 
 



3/ Préparation réunion débat  
Une séance de travail sera organisée prochainement à l'ADIL, pour réunir l’ensemble des 
partenaires et caler leur intervention lors de la soirée débat. Pascaline Brandalac prévoit 
cette rencontre au moment du déjeuner, afin de faciliter l’organisation professionnelle de 
chacun. 
 
Rappel des intervenants : EIE/Solagro, Toulouse Métropole, Urbanis, Direction Habitat de 
Toulouse Métropole , DREAL, Région Midi Pyrénées, MP Maury. 
 
Invitation : proposition d’inviter les syndics à cette soirée débat. Pascaline nous informe 
qu ‘elle organisera prochainement, une réunion d’info spécifique pour les syndics, mais 
qu’ils sont bien évidement les bienvenus.  
 
4/ Logistique 
Les achats de pochettes, badges, étiquettes, etc…seront faits par Gisèle Camus. 
Une mise à jour sera faite avec Elsa Lecronc quant à la quantité disponible et donc à 
compléter par un achat. 
 
Préparation de la liste d’émargement des membres du club (Pascaline, Gisèle). Préparer les 
étiquettes des membres du CLUB. 
 
Il faut réunir la documentation à remettre aux invités, (voir avec les intervenants),  prévoir 
aussi des boites à outils copropriétés (classeur fourni par Toulouse Métropole). 
 
Il faudra penser à afficher les 2 grandes cartes, pour  permettre à chacun de repérer les 
résidences adhérentes au Club. 
 
Contacter la dépêche et les quotidiens gratuits (Pascaline), les informer de la tenue de la 
soirée débat, obtenir leur présence et un article dans leurs journaux.  
 
Alain a préparé les flayers, et les a imprimés. Il envoie par mail à Elsa en rajoutant les 
intervenants/logos  manquants au 1er tirage.  
 
Sans oublier bien entendu le Pot de l’Amitié qui se tiendra à la fin de la soirée car bonne 
nouvelle nous pouvons trinquer (acceptation suite question posée par Annick Gouraud à la 
Maison des Associations) 
  
5/ Formation Blog 
Ce dossier est suivi par Pascal Jarrosson.  Il va reprendre contact avec Sol et Tic  et leur 
demander un devis pour nous aider à créer un blog.  
 
 
Gisèle et Christiane. 
 
 


